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    Présentation

    Les OGM et les PGM sont-ils contre nature ? Comment expliquer ces oppositions parfois violentes, alors que la technologie progresse ? L'auteur s'interroge sur l'origine de ces contestations et explique les controverses sur les risques sanitaires et environnementaux, les avantages socio-économiques de ces nouvelles technologies et montre l'importance d'un vrai dialogue pour distinguer ce qui relève de prises de position idéologique. Il apporte ainsi des "outils" d'information indispensables aux consommateurs et aux décideurs pour rester maîtres de leurs opinions et responsables de leurs choix.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        

            
                

Préface



Claude DebruProfesseur de philosophie des sciences à l’École normale supérieure









L’itinéraire de Jean-Paul Oury peut servir d’exemple à de nombreux égards. Philosophe éduqué à Nancy, il a poursuivi des études d’épistémologie à l’Université Louis-Pasteur de Strasbourg et a soutenu sa thèse à l’Université Denis-Diderot - Paris VII tout en exerçant des fonctions de consultant dans le secteur de la communication. Sa réflexion sur les controverses actuelles touchant les plantes génétiquement modifiées est fondée sur un examen méthodique, sans préjugé, de l’ensemble des différents aspects scientifiques, technologiques, idéologiques, politiques de ces controverses. Examen méthodique ainsi que critique, car il est bien connu que les philosophes, dans leur recherche d’opinions bien fondées, sont parfois en butte à l’hostilité de l’opinion commune telle qu’elle prévaut à un moment donné, et dont la philosophie n’est pas nécessairement l’alliée. Il est difficile – et hautement souhaitable – d’aboutir à des opinions bien fondées (ou mieux fondées que d’autres) sur les sujets qui concernent les technologies du vivant. Mais, comme le montre le travail de Jean-Paul Oury, cela n’a rien d’impossible, et l’utilité en est indéniable.

La société française actuelle souffre indéniablement de nombreux maux, dont le plus grave, celui qui est psychologiquement le plus destructeur, est la peur – peur de l’autre, peur de la nouveauté, par définition perçus comme dangereuse (c’est la néophobie dont le neurobiologiste Pierre Karli a montré les racines comportementales et cérébrales), peut-être et vraisemblablement peur confuse de soi, peur des conséquences néfastes de son propre affaiblissement auto-entretenu. Cette maladie psychasthénique, véritable hypochondrie nécessite une cure énergique que la philosophie ne peut suffire à mener à bien. Mais il n’est pas impossible de désarmer la violence enracinée dans les comportements et les idées les plus archaïques. Trop d’idées fausses servent de déclencheurs à cette violence. L’une des idées les plus fausses, biologiquement parlant, est sans doute le purisme (seul ce qui est pur est bon, juste et sain). Or le purisme, en biologie, ne correspond pas à la réalité qui est celle du mélange (même s’il y a des barrières, ce qui est certain). Le « pur » est bien plutôt un extrême artifice de laboratoire (comme les lignées pures de souris consanguines). La nature, en biologie, n’est pas « pure ». C’est la technique qui purifie. Or cette idée d’une « nature pure » tire son efficacité redoutable de sa coalescence avec la peur fantasmatique de l’impur, peur archaïque s’il en est. Ajoutons qu’une conception figée de « la nature » ne correspond nullement à l’idée qui, dans la philosophie occidentale, représente l’ancêtre de nos conceptions du monde. En effet, l’idée de phusis est une idée essentiellement dynamique, celle d’une création et d’un mouvement.

On entend souvent l’argument selon lequel la peur est une réaction d’alarme à un danger perçu, réel ou potentiel, et que – aussi archaïque que soit cette réaction – elle est donc essentielle à la survie. Nul ne contestera qu’il y a de bons usages de la peur, et que la peur peut être bien fondée. Mais elle ne peut entièrement nous gouverner. Est-elle nécessairement bonne conseillère (question récemment posée par la philosophe Anne-Marie Dillens) ? Ne risque-t-elle pas de désorienter l’action ? La tradition philosophique, qui a cherché à comprendre les comportements humains, nous montre la différence entre la peur qui paralyse et la peur qui mobilise. Savoir maîtriser le danger est un art qui n’est pas donné à tout le monde et qui ne réussit pas toujours. Pourtant, c’est bien une attitude active et non inhibitrice, non asthéniante, à laquelle il convient de donner tous ses soins (d’où en particulier la nécessité de l’effort de recherche).

Comment verra-t-on dans quelques années les controverses sur les plantes génétiquement modifiées ? Telle est la question que l’on peut se poser à la lecture des analyses très informées de Jean-Paul Oury. Comme des controverses portant sur des dangers largement imaginaires comme c’est le cas aujourd’hui pour les controverses plus anciennes sur les biotechnologies ? Cela est possible. Le tableau de l’agriculture mondiale est d’ailleurs en train de changer. Il existe sans doute des dangers bien plus réels que les plantes génétiquement modifiées. Il ne faudrait pas que la controverse sur les plantes génétiquement modifiées les occulte. Il existe aujourd’hui de véritables énigmes, très pressantes. Quelle sera l’évolution de l’humanité, de quels scénarios sera-t-elle faite ? Les problèmes posés par son expansion pourront-ils être résolus ? C’est à ceux-là qu’il convient aussi de s’atteler, auxquels certains s’attellent déjà. L’humanité n’aura-t-elle été qu’une succession de peurs ? La réflexion philosophique – toujours elle – nous enseigne la valeur de la confiance, sans laquelle aucun rapport humain ne peut se construire.





Avant-propos




Tout, ou presque, a déjà été dit sur la querelle des Plantes génétiquement modifiées (PGM). Ce sujet d’actualité a réussi à captiver l’attention des historiens, des sociologues, des journalistes, des juristes et, bien évidemment, des biologistes eux-mêmes. En abordant cette thématique au travers d’une thèse d’histoire des sciences et technique intitulée : « Plantes génétiquement modifiées, controverses, communication et idéologies » [1] , nous avons opéré une synthèse interdisciplinaire afin de démontrer le caractère idéologique de ce débat [2] .

Ce livre reprend, complète et poursuit le travail d’analyse initié en le soumettant à une question dont l’enjeu est quasiment de nature politique : « Peut-on mettre un terme à la querelle des PGM ? » Tout en étudiant les différents discours sur les PGM (aspect théorique) on se demandera quelles conditions doivent être requises pour que la querelle n’ait plus lieu d’être (intérêt pratique).

Notre « travail interdisciplinaire » commence par une enquête d’histoire des sciences et techniques, se poursuit par une réflexion sur le rapport science, société, communication, puis un exposé des fondements idéologiques ; enfin, il se termine par une réflexion sur quelques principes éthiques.

Nous avons donc écrit ce que nous pouvons caractériser d’essai sur le rapport science, technologie et société dans le secteur de l’agro-alimentaire. Pour cela, nous avons effectué une lecture des différents discours qui se trouvent attachés au sujet des PGM, pour en extraire les valeurs récurrentes. Le travail philosophique, lui, consiste à rétablir les conditions de possibilité du dialogue.

Quant à l’étonnement qui a présidé à l’ensemble de nos réflexions, on peut le résumer au travers d’une expérience médiatique que nous avons baptisée : « L’épisode de la tomate tigrée ». Il s’agit d’un article de journal trouvé par hasard dans un quotidien régional qui « glorifie » un jardinier amateur qui a réussi à sélectionner une tomate tigrée sur son balcon. Cet événement anodin résume, à notre sens, l’ensemble des problématiques (biologiques, historiques, sociologiques, médiatiques, juridiques et philosophiques) que pose le sujet des PGM.

– Qu’est-ce qui distinguerait cette tomate tigrée obtenue par un amateur ayant fait des croisements au hasard, d’une tomate tigrée que l’on pourrait obtenir en employant la transgenèse végétale ? Accorderait-on plus de confiance à la première expérience qu’à la seconde ?

– Pourquoi a-t-on spontanément confiance dans cette tomate tigrée obtenue par un jardinier amateur ? Sa consommation n’entraîne-t-elle aucun risque ?

– S’il venait à la cultiver en grande quantité dans son jardin, ne risquerait-elle pas de « contaminer » les autres espèces des jardins voisins ?

– Pourquoi faudrait-il appliquer le principe de précaution pour traiter une tomate tigrée génétiquement modifiée qui sortirait d’un laboratoire et attendre des années avant d’accepter sa commercialisation, ce après avoir suivi un protocole d’autorisations recourant à un appareil juridique lourd et compliqué, alors que toutes ces « précautions » ne seront jamais exigées à un jardinier amateur ?

– Pourquoi le journaliste a-t-il choisi de traiter le sujet en mettant l’accent sur l’exploit, plutôt que sur le danger, alors que cet amateur a mélangé ainsi des milliers de gènes inconnus pour obtenir un être hybride ? Cet amateurisme ne doit-il pas être qualifié de bricolage, tel que certains journalistes se sont amusés à le faire pour des biotechniciens en laboratoire ? Ce jardinier amateur sait-il mieux ce qu’il fait que n’importe quel biotechnicien qui connaît le matériel génétique qu’il introduit dans la plante ?

– Quelle aurait été la réaction des militants anti-PGM si un groupe d’industriels avait mis sur le marché une tomate tigrée ? Auraient-ils défilé déguisés en chasseurs pour signifier leur opposition ?

– Enfin, les journalistes auraient-ils fait les gros titres en jouant sur « l’agressivité des multinationales qui sortent leurs griffes » ?

Ces questions, aussi naïves soient-elles, révèlent les problématiques fondamentales qui se trouvent à l’origine de la querelle des PGM. Elles montrent à quel point une innovation technologique, et la manière dont on la baptise, peut transformer la perception entière que l’on a du vivant. C’est pour cette raison qu’en voulant mettre un terme à la querelle, nous avons voulu nous engager non pas du côté de la transgenèse, mais du côté de la science en général et contre la mainmise de certaines idéologies – que celles-ci soit pro- ou anti-PGM – sur le rapport science, technique et société : tel est l’objectif de ce livre engagé pour la liberté de penser, de chercher, d’expérimenter, de développer, et, surtout, de dialoguer.








                            Notes du chapitre
                        

[1] ↑ Jean-Paul Oury, « PGM : controverses, communication et idéologies. Doctorat d’épistémologie, histoire des sciences et des techniques », UFR GHSS, direction Claude Debru, Université Paris VII - Denis-Diderot, UFR GHSS, 2004.

[2] ↑ Nous avons eu recours à une méthode similaire pour traiter des chimères embryologiques au cours d’un mémoire de DEA effectué à Strasbourg sous la direction de Claude Debru (« Conditions de possibilités, réalisations et significations des chimères embryologiques », ULP Strasbourg, 1995). Nous avions procédé alors à un essai de classification des différents types de chimérismes réalisés en embryologie expérimentale dans le cadre de travaux de recherche fondamentale sur le développement de l’embryon et la formation du système immunitaire. À l’époque, étudiant en philosophie, ce mémoire nous avait donné l’occasion de mener une première réflexion sur les modifications du vivant.
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Introduction





« Sur les transgéniques, nous ne voulons pas un débat idéologique mais un débat scientifique. »

Luiz Inacio Lula da Silva, président du Brésil.




« Être contre les biotechnologies, c’est comme être contre les mathématiques. »

Paulo Pimento, député PT du Rio Grande do Sul.




Les « OGM » : voici un sujet d’actualité par excellence auquel les journalistes ont habitué le lecteur. Traiter de la querelle qui les concerne n’a donc rien de surprenant, puisque les deux termes semblent aller de pair depuis que la technologie a fait son apparition sur le devant de la scène médiatique. Commençons alors par quatre remarques inhabituelles sur un sujet fort commun.

Tout d’abord, si nous allons bien parler d’une querelle, c’est-à-dire d’un quasi-état de guerre entre les partisans et les opposants des modifications du vivant, nous n’allons pas parler des « OGM », mais des « PGM ». Cette petite variante dans le sigle est de la plus haute importance. En effet, nous ne traiterons ici que des Plantes génétiquement modifiées et non de l’ensemble des organismes génétiquement modifiés. Ce souci de précision est motivé par deux arguments : d’une part, il s’agit de reprendre à nouveaux frais, une thématique qui a déjà vécu et qui compte pas mal d’a priori. Parler de PGM au lieu d’OGM, c’est délimiter le sujet pour exiger du lecteur une « nouvelle attention ». Nous croyons qu’une lettre peut faire beaucoup pour dépassionner le débat. N’est-il pas alors paradoxal de vouloir prendre du recul et de parler d’entrée de jeu de la « querelle des PGM » ? Ne reste-t-on pas figé dans l’actualité dont on cherche à se démarquer ?

Au moment où nous relisons ce livre, « la querelle des PGM » a peut-être déjà commencé de s’éteindre à petit feu (d’où la difficulté de traiter d’un sujet d’actualité). Un premier indice qui nous permet de le supposer, est le changement de ton progressif des médias. Par exemple, dans la rubrique science et santé du Figaro du 29 avril 2005, on trouve un article titrant « Un riz transgénique fait des miracles en Chine » [1] . Ce résumé d’une étude américaine parue dans le journal Science rapporte : « L’utilisation de deux espèces de riz génétiquement modifié pour résister aux attaques des insectes permettrait aux agriculteurs chinois de diminuer l’utilisation de pesticides de 80 %, tout en ayant un rendement légèrement supérieur et en améliorant leur santé. En fait, l’amélioration de l’état de santé est une conséquence directe de la réduction de l’usage des pesticides par les cultivateurs. » À la suite des résultats très optimistes de ce travail réalisé par deux scientifiques américains en collaboration avec deux scientifiques de l’Université de Pékin, il se peut que le gouvernement chinois décide d’autoriser la plantation de riz transgénique [2] . Comme on le voit, les « OGM », ou plutôt les PGM, ne sont pas vouées à un perpétuel mauvais traitement de la part des médias. La publication dans le même journal d’un dossier complet sur les PGM au mois de septembre 2005 révèle que les agriculteurs français ont semé, en toute discrétion, au moins un millier d’hectares de maïs génétiquement modifié dans le sud-ouest de la France, ce alors que la directive européenne de 2001 n’a toujours pas été transposée dans le droit français [3] . Au lieu d’être alarmistes, les commentaires des journalistes sont rassurants [4]  et ont tendance à critiquer l’obscurantisme qui s’est emparé de la France dans le traitement de l’information [5] . Ces articles très récents vont donc à contre-courant des a priori sur la querelle des PGM et laissent entrevoir un possible revirement de situation : « Il existe de véritables avantages des PGM, les journalistes peuvent en être les porte-parole et l’opinion [6]  n’est pas éternellement persuadée des risques des PGM. »

Ensuite, la croissance exceptionnelle de la technologie au niveau mondial est un indicateur qui en dit long sur l’efficacité de l’agriculture intégrée au niveau agronomique. En effet, les dernières statistiques fournies par l’ISAAA annoncent une croissance de 20 % en 2004, en passant de 67,7 millions en 2003 à 81 millions d’hectares. Le nombre d’agriculteurs, quant à lui, est passé de 7 à 8,25 millions, répartis dans 18 pays [7] . On prévoit prochainement une superficie de 100 millions d’hectares. Ces « succès agronomiques » contrastent avec la faible popularité de la technologie, en France et en Europe, tout du moins.

Enfin, sur l’ensemble des risques entrevus qui ont fait la une des journaux depuis la mise en place de la technologie sur le marché, aucun n’est devenu un risque avéré. On est donc aujourd’hui beaucoup plus serein pour aborder le sujet. Ainsi, de nombreuses expériences démontrent désormais l’innocuité de la technologie. Plusieurs rapports officiels à différents niveaux européens ont clairement soutenu l’absence totale de risques [8] . Si l’incertitude relative aux PGM persiste, il est essentiel de s’interroger sur sa nature, tout en gardant à l’esprit la fameuse formule héritée de la médecine qui est que « l’absence de preuves n’est pas la preuve d’absence ». Cela est d’autant plus vrai que la querelle a mis sur le devant de la scène des notions clés telles que le « principe de responsabilité » ou encore le « principe de précaution » qui, au lieu d’accompagner le développement de la technologie, ont été plus souvent utilisées pour empêcher celui-ci. Cependant, force est de constater que, lorsque le spectre de la catastrophe écologique prédite par certains s’éloigne, les problèmes qui subsistent sont essentiellement de nature idéologique, quoique fondés sur de véritables problèmes scientifiques.

Pourquoi vouloir encore parler de la querelle des PGM par conséquent ? Et surtout, pourquoi se demander s’il est possible d’en finir avec elle. Si nous avons orienté notre questionnement dans ce sens, c’est que, malgré tous ces signaux positifs, les réticences suscitées à l’égard de la technologie n’ont pas disparu, voire dans certains cas, se sont même accrues et les positions des différents protagonistes se sont durcies. Cela est vrai en Europe et en France en particulier, où les activistes contestataires continuent de soutenir la dangerosité de la transgenèse végétale et n’ont pas renoncé aux actions terroristes des « fauchages » ; plus récemment, ils se sont même transformés en « semeurs volontaires » [9] , changeant ainsi de stratégie, pour lisser leur image. En effet, une réaction récente des chercheurs a commencé à sensibiliser l’opinion [10] . Il apparaît donc clairement que la querelle est à son apogée et que l’on est encore loin d’en voir le bout.

Se poser la question « Peut-on sortir de la querelle des PGM ? », c’est donc se demander s’il est possible d’envisager le débat sur les PGM indépendamment de toutes considérations idéologiques, ou tout du moins d’engager un débat objectif sur les risques et les avantages et d’en tirer des décisions politiques par rapport au choix technologique et non l’inverse. Ce qui ne signifie pas forcément vouloir aboutir à un consensus, mais simplement rétablir un dialogue devenu impossible. Bien plutôt qu’un « contenu positif », cet ouvrage se fixe pour objectif de définir « les conditions de possibilité d’un dialogue ». Il ne s’agit donc pas d’affirmer une vérité ou de vouloir convaincre sur le bien-fondé ou la dangerosité d’une technologie, mais plutôt d’établir les règles d’un discours sur celle-ci. Cet enjeu relève de la compétence politique. Ainsi, le député Jean-Yves le Déaut, lors de la conférence de presse qu’il a donnée à la suite du rapport de la Commission parlementaire [11]  affirme qu’il n’est pas possible que la société française reste divisée sur ce sujet : « La transgenèse est une technique qui doit être jugée sur ses applications et non par un trait de plume ou un coup de faucille. » [12]  En plus de concerner un sujet d’actualité, notre ouvrage a la prétention d’apporter une solution concrète au débat sous la forme d’une méthode. Où se trouve alors la rigueur théorique qu’exige un travail de réflexion sur le rapport science-société, si nous prenons position ? La véritable attitude du philosophe et de l’historien des sciences étant le questionnement et l’étonnement, nous ne cesserons de nous étonner et de questionner ce « dialogue impossible » sous toutes ses formes, et de ce point de vue, notre travail a toute la rigueur et le détachement théorique d’un travail philosophique et historique. Ce qui nous intéresse ici c’est l’analyse et la compréhension d’une opposition radicale et ce, à plusieurs niveaux du discours. Étant donné qu’il est commun d’affirmer que la violence commence quand la parole ne peut plus rien, on vérifiera que le travail de réflexion philosophique a bien été effectué quand la violence sera bannie du discours [13] .

On pourrait caractériser notre méthode d’« enquête interdisciplinaire à visée axiologique » : nous souhaitons dégager les valeurs et les idéologies qui se trouvent présentes à tous les niveaux du débat. Notre hypothèse étant que, si la querelle semble interminable, c’est que les valeurs qu’elle met en présence sont employées à mauvais escient, ce qui provoque la confusion. Il est donc nécessaire de voir ce qui relève de la science, de la société civile, de la communication, de l’information, de la politique, de la philosophie et enfin du domaine juridique.

Le cheminement de notre pensée consistera à se déplacer dans les différentes sphères où la querelle s’éternise. Tel un débat philosophique, celle-ci oppose des courants de pensée qui se réfèrent à deux visions opposées du monde. Pourtant, en deçà des idéologies, se trouve un débat de fond sur l’efficacité d’une innovation technologique. C’est ce dernier qu’il convient aujourd’hui de porter sur le devant de la scène après avoir démêlé enjeux politiques et techniques. Or, s’il est difficile de séparer les deux domaines, il semble essentiel de rappeler que les environnementalistes ne pourront pas décider de la nocivité des PGM, ni les technicistes de leurs performances. Rien n’empêche, par exemple, que la transgenèse végétale soit à l’origine d’une agriculture bénéfique pour l’environnement ou la santé des individus, bien au contraire, puisque c’est même son objectif. A contrario, une agriculture dite « bio », peut tout à fait être à l’origine d’une alimentation à risque [14] . Vouloir en finir avec la querelle des PGM, c’est donc vouloir distinguer parmi les discours, ce qui relève de l’évaluation technique et du jugement de valeur idéologique, que celle-ci fasse la promotion de la transgenèse, ou qu’elle réclame sa suppression. C’est donner aux consommateurs et aux décideurs des outils pour rester maîtres de leurs opinions et, par conséquent, responsables dans leurs choix ou dans leur prise de décision. Avant cela, il nous faudra effectuer un long détour. À chaque étape nous tenterons de démontrer que, bien qu’inséparables, choix politiques et techniques ne peuvent être confondus.

Pour bien prendre conscience de la nature de notre problème, on commencera donc par une expérience de pensée. La fiction de l’« exception culturale » inaugurera notre réflexion en soulevant un problème de fond : que deviendrait un pays qui ferait le choix de bannir la transgenèse végétale, alors que le monde entier a fini par cautionner l’innovation ? Quelles seraient les conséquences de ce choix politique s’il avait lieu ? Cette situation limite démontrera la nécessité de retourner à l’origine historique de la querelle. On poursuivra alors notre interrogation en énumérant une série de quatre questions restées sans réponse, à l’origine du doute et donc de la querelle. C’est seulement à la suite de ces deux « phases préliminaires » que nous entamerons vraiment notre étude de la « querelle ». Ce terme semble plus justifié que celui de polémique ou de controverse, parce qu’il est le plus général. Le Lexis Larousse en donne la définition suivante : « Opposition vive, discussion passionnée qui aboutit à un échange de paroles hostiles et parfois de coups. » Dans les Actes d’un colloque sur la querelle qui a eu lieu à Reims, Sylvie Mougin, maître de conférences, rappelle que le mot est un emprunt médiéval au latin juridique querella, plainte en justice, forme moins usitée que celle du latin classique querela, plainte au sens général du terme, du latin queri, se plaindre. Dans la langue médiévale, le mot développe ses sens dérivés : « débat, discours, conversation », « affaire préoccupation », « lutte, combat intérieur, moral ». Le sens moderne attesté en 1538 est celui de « contestation » au sens juridique du terme et celui de « débat, discours, conversation ». La querelle a pour synonyme « dispute, altercation, chicane, scène, différend, controverse, polémique ». L’auteur remarque que chacun de ces synonymes a un sens bien particulier. Ainsi, le « “différend” est un désaccord entre deux partis, mais sans violence verbale. La controverse est un débat suscité par des interprétations différentes d’un mot, d’un texte, d’une doctrine. La polémique, enfin, est un débat violent sur un sujet précis ». Enfin, l’auteur fait une remarque fondamentale pour ce qui concerne notre sujet : « Le terme querelle paraît bien être le terme le plus générique, l’archilexème, disent les linguistes pour désigner des formes d’échanges verbaux, plus ou moins vifs, suscités par une contestation. Querelle, lui-même, est un hyponyme de conflit : tous les conflits ne prennent pas la forme de simples querelles mais les querelles sont bel et bien des formes de conflit, comme le confirment les sociologues. »

Ce détour sémantique confirme notre appréciation. Le débat sur les PGM est dans son ensemble une « opposition vive, une discussion passionnée qui aboutit à un échange de paroles hostiles et parfois de coups ». En effet, l’opposition existe de facto, et la ténacité de l’activisme des opposants démontre sa vivacité ; discussion passionnée pour les acteurs qui s’y adonnent (on verra le cas des controverses), elle aboutit dans les cas les plus extrêmes à des « échanges de paroles hostiles » et parfois des coups (les fauchages sont la meilleure démonstration du recours à la violence) [15] .

Tout l’intérêt d’employer le terme de « querelle » réside dans le fait qu’il s’agit du terme le plus générique. Si le nom de « querelle » peut caractériser tous les débats qui portent sur les PGM en ce sens qu’ils impliquent une opposition vive, ces débats n’abordent pas tous le sujet du même point de vue et, par conséquent, n’impliquent pas forcément le même niveau de réaction de la part des acteurs. On commencera donc par se demander si l’on peut résoudre les problèmes soulevés par les controverses scientifiques. Puis on verra la nécessité qu’il y a de faire taire les polémiques publiques pour contraindre la violence. Cela nous engagera dans une tentative de dépassement de la dispute philosophique qui se trouve au fondement de la querelle. Enfin, on ne mettra un terme définitif à la querelle que lorsqu’on aura prononcé le verdict du procès que certains ont voulu élever contre la transgenèse végétale. Ce partage interdisciplinaire permettra d’analyser le sujet en fonction de différents points de vue [16]  et de nous interroger sur le rapport science-société et le conflit des valeurs en présence. On tirera alors les conclusions de notre entreprise ainsi que sur la méthode employée.









                            Notes du chapitre
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[3] ↑ Yves Miserey, « OGM : déjà un millier d’hectares en France », Le Figaro, 6 septembre 2005.

[4] ↑ Marc Mennessier, « Pas de risque identifié pour la santé humaine », Le Figaro, 6 septembre 2005.

[5] ↑ Nicolas Barré, « OGM, les fantasmes et le progrès », Éditorial, Le Figaro, 6 septembre 2005.

[6] ↑ Un sondage sur la perception des risques par les Français, réalisé par les sociologues de l’IRSN (l’Institut de radioprotection du nucléaire) a montré que les OGM sont perçus comme étant à risque faible, alors qu’ils souffrent d’un manque de confiance et de crédibilité d’information. La cuvée 2004 du baromètre IRSN.

[7] ↑ Clive James, ISAAA (International Service for the Acquisition of Agribiotech Applications), Global Status of Commercialized Transgenic Crops. http://www.isaaa.org/, 2004.

[8] ↑ Rapport réalisé par le United Kingdom Review Panel, rapport du Conseil international pour la science ; Rapport de l’AFSSA publié en 2004.
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[10] ↑ C’est ainsi que les chercheurs de la firme Biogemma se sont opposés aux fauchages en répondant aux provocations par le slogan de « chercheurs volontaires ». De même, présents au salon de l’Agriculture en mars 2005 à Paris, ils ont réalisé un véritable travail d’explication pour l’opinion publique qui a été fort séduite. Témoignage recueilli de la part de Renaud Leblond, alors directeur de la communication chez Limagrain.
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[13] ↑ Il ne s’agit pas ici d’un travail sociologique pour essayer de comprendre les comportements de l’opinion publique, ou encore celui des industriels et des ONG, même si nous avons utilisé des résultats et des enquêtes produites par les sociologues.

[14] ↑ « La prévention du développement des mycotoxines avant la récolte par l’introduction de souches génétiquement modifiées s’est déjà révélée efficace dans plusieurs cas. Une étude réalisée au Canada, a comparé les trous créés par les insectes dans différentes variétés de maïs, aussi bien naturels que transgéniques. Chaque nouvelle modification a conduit à une diminution radicale de l’activité des insectes. Une étude américaine, réalisée dans l’Iowa, a comptabilisé le nombre de grains de maïs infectés chaque année dans les deux types de maïs, naturel et transgénique. Même en 1997, année durant laquelle les États-Unis ont souffert d’une épidémie, les organismes transgéniques ont réussi à résister à l’activité des insectes. Ainsi, les quantités de fumonisine produites ont chuté de 15 ppm à 1 ppm. Mycotoxines » (Sylviane Dragacci, « Risques potentiels à la présence de mycotoxines dans les plantes », AFSSA/LER Hygiène et Qualité des aliments / Unité Toxines microbiennes).

[15] ↑ Est-il besoin de remarquer qu’un agent des forces de l’ordre a été blessé et hospitalisé une semaine, et que certains agriculteurs ont dû en venir aux mains pour défendre leur champs contre les faucheurs.

[16] ↑ D’un point de vue sociologique, on s’aperçoit que notre séparation délimite deux types d’arènes bien distinctes : d’une part la congrégation scientifique et le domaine de l’expertise, et d’autre part la sphère publique avec tous ses acteurs (consommateurs, agriculteurs, industriels, politiques, ONG et médias). Mais ce qui nous intéressera ici, c’est bien plutôt la distinction entre deux types de discours que les relations entre ces acteurs. En effet, alors que les controverses portent sur un objet donné : « l’évaluation des risques », les polémiques concernent les acteurs, leurs perceptions de la technique et des valeurs qui lui sont associées. Autrement dit, un premier débat porte sur les faits, et le second sur la revendication des valeurs. On notera tout de suite le caractère systématique de cette distinction. Ainsi, comme on le verra avec l’affaire Pusztaï, il se peut très bien que des experts initient une controverse qui se développe en polémique. Cet exemple vérifie donc le fait que ce ne sont pas les acteurs et leur sphère d’appartenance qui définissent le caractère controversé ou polémiqué du débat, c’est bien plutôt le discours lui-même.




I. « L’exception culturale », ou comment mettre un terme à la querelle de manière radicale




Dans la situation actuelle, il existe deux manières de mettre un terme à la querelle des PGM de manière radicale. Soit que les anti-PGM cessent d’utiliser la transgenèse végétale comme un bouc émissaire qui leur permet de critiquer l’entreprise d’instrumentalisation du vivant de l’agro-industrie et que les consommateurs se laissent persuader par les industriels que l’utilité de la technologie passe largement le risque potentiel ; soit qu’un pays décide d’interdire la technologie sur son territoire et bannisse également l’importation de produits issus de cette technologie. D’un côté, on aurait donc une intégration réussie de la technique au sein de la société qui devient anodine et ne fait plus parler d’elle ; de l’autre, on aurait une interruption brutale du débat démocratique par le biais d’une décision politique. C’est cette dernière situation que nous voudrions imaginer au travers d’une fiction. Ce mode de réflexion qui fait largement appel à l’imagination permet de mieux comprendre ce que veulent vraiment les acteurs de la querelle. Actuellement, comme nous le montrerons dans la polémique, on se trouve essentiellement dans le mode de la revendication : en Europe, l’agro-industrie revendique le droit à l’expérimentation et au développement, les associations de consommateurs revendiquent le droit à l’information, les ONG et certains autres opposants radicaux revendiquent l’interdiction. Que se passerait-il, par conséquent, si les souhaits de ces derniers se voyaient exaucés ? Quelles seraient les conséquences de l’interdiction totale des PGM dans un pays imaginaire ? Avant d’imaginer les conséquences, nous voudrions commencer par poser le décor d’une telle éventualité.



L’« exception culturale » : bienvenue au pays « 0 PGM »

Imaginons donc un pays qui, disons en 2007, décrète l’« exception culturale ». C’est-à-dire une situation dans laquelle l’option de la transgenèse végétale, en voie d’adoption universelle par l’ensemble des agriculteurs au niveau mondial, non seulement ne serait pas retenue comme un choix stratégique, mais, qui plus est, serait entièrement bannie, aussi bien au niveau scientifique et technique qu’au niveau commercial. Autrement dit, il s’agirait d’interdire sur le territoire toute entreprise de recherche et développement dans le secteur du génie génétique appliquée au domaine de la sélection de nouvelles variétés de plantes (on peut également imaginer, en toute logique, que cette interdiction devrait s’appliquer à l’ensemble du génie génétique). On constate immédiatement l’aspect arbitraire de ce choix politique. En effet, cette décision va à l’encontre du marché international où la technologie est en voie de parfaite intégration, d’où l’appellation de notre fiction : l’« exception culturale » [1] .

On notera au passage l’aspect dirigiste de cette décision : en effet, on peut imaginer que, jetant son dévolu sur le secteur du génie génétique, l’État commencerait par couper tous les crédits de la recherche publique pour empêcher les chercheurs de faire leurs travaux. Concernant la recherche privée, il serait sans doute nécessaire de mettre en place des mesures coercitives pour obliger les entreprises qui ont commencé à investir dans ce secteur, d’abandonner les travaux de recherche fastidieux et coûteux qu’ils ont entrepris. En plus des pertes engendrées par cette situation, on peut imaginer que cette décision donnerait un coup d’arrêt net à la compétitivité internationale, obligeant définitivement les entreprises à décrocher.

Quant aux chercheurs, la mise à pied ne suffisant pas à leur faire abandonner leurs recherches, on peut penser que certains d’entre eux tenteraient de se regrouper et de s’équiper pour poursuivre leurs travaux en cachette. Le nouveau gouvernement serait donc dans l’obligation de mettre en place une sorte de milice pour poursuivre, empêcher, établir des peines et distribuer des sanctions pour l’exemple aux plus récalcitrants. Toutes ces actions seraient accompagnées d’une démarche de communication pour ternir l’image de ces « apprentis sorciers » enfin convaincus de sorcellerie. Les plus chanceux de tous les chercheurs, échapperaient à la répression en se réfugiant dans les pays qui possèdent de larges infrastructures de développement dans le secteur de la transgenèse végétale (États-Unis, Chine, Argentine, ex-pays de la PECO…). On peut également imaginer que toute la littérature concernant le secteur du génie génétique serait détruite : ainsi le régime devrait pratiquer de grands autodafés afin de montrer son nouveau pouvoir et renforcer la perception d’un danger existant.

Pour ce qui concerne maintenant les campagnes, on peut penser que les agriculteurs, informés des performances techniques et des succès remportés par leurs homologues dans les pays voisins, seraient tentés d’importer et de planter des semences GM en fraude [2] . La milice serait chargée d’intercepter cette contrebande, en veillant aux frontières, mais également de détecter les fermes qui ont contrevenu à la règle en plantant les semences interdites. Ce travail difficile ne s’effectuerait pas sans bavures. En effet, on peut imaginer que la tâche qui consiste à détecter les champs de PGM illégaux, donnerait lieu à de nombreuses méprises. Afin d’avoir plus d’indices, on peut supposer que la milice en question n’hésiterait pas à recourir à des dénonciations. Le champ suspect, quant à lui, serait détruit sans plus d’examen, et l’agriculteur encourrait une peine de prison exemplaire. Quant à sa famille, elle subirait la honte d’être montrée du doigt dans tout le village.

Revenons maintenant un instant aux frontières du pays. À n’en pas douter, il serait nécessaire de renforcer les barrières douanières afin d’établir une filière alimentaire 100 % sans OGM. Cela impliquerait, bien évidemment, que l’on coupe net les relations commerciales avec certains pays comme les États-Unis, l’Argentine, le Brésil, la Chine ou encore l’Afrique du Sud, par exemple, pays où les PGM représentent plus du tiers de la superficie des plantes cultivées. Ainsi, en toute logique et en se conformant aux consignes de certaines organisations anti-PGM, pour s’assurer de l’absence de matériel génétiquement modifié dans la chaîne alimentaire, il serait nécessaire d’interdire l’importation des plantes principalement concernées (soja, maïs, colza, pommes de terre…), mais également les produits issus de ces plantes. Les produits issus de la chaîne animale seraient également concernés, puisque les PGM servent principalement à alimenter les animaux.

Comment organiser un tel protectionnisme sans que celui-ci n’entraîne des mesures répressives de la part des partenaires commerciaux ? Ces nouvelles normes juridiques qui affirment le statut d’exception culturale ne seraient pas sans provoquer l’hostilité des producteurs de PGM. Or, dans la situation que nous avons décrite, le choix des partenaires ne serait plus possible, puisque tous les pays auraient adopté la transgenèse végétale. Comment l’exception culturale pourrait-elle faire pour imposer sa règle au niveau du commerce international ? Comment refuser les importations de tous les partenaires sous prétexte que celles-ci contiendraient une infime portion de matériaux génétiquement modifiés. On imagine le coût de ces opérations de traçabilité qui devraient s’appliquer à tous les niveaux des filières. Les surtaxes engendrées par cette veille anti-PGM seraient forcément aux frais des consommateurs. Mais le principal problème resterait bien évidemment celui des conséquences diplomatiques du boycott des importations de certains pays. Les producteurs du pays « 0 PGM » seraient directement touchés. Cette situation entraînerait forcément l’intervention de l’OMC pour tenter de raisonner l’État qui a décrété l’exception culturale. On a alors de fortes raisons de supposer que l’issue de l’ensemble de ces débats serait un clash diplomatique. Entrant alors dans un processus irréversible, cet événement donnerait également lieu à des ruptures des relations diplomatiques. C’est donc une situation d’autarcie qui se profilerait à l’horizon de l’« exception culturale ». Pour que cette prise de décision motivée par une véritable idéologie, soit crédible aux yeux des consommateurs, il faudrait que l’État entreprenne des grands travaux de nature spectaculaire qui marqueraient les esprits et rassureraient le consommateur : on peut donc tout à fait imaginer que les experts du gouvernement persuadent celui-ci d’entreprendre de faire construire une muraille aux frontières pour protéger le pays contre les flux de pollen transgénique. L’État se lancerait donc dans une politique de grands travaux qui permettrait de créer des emplois ; mais, de nouveau, les consommateurs seraient condamnés à en payer le prix fort.

En outre, l’interdiction des Plantes génétiquement modifiées devrait être suivie d’une interdiction de tous les organismes génétiquement modifiés. L’interdiction de la transgenèse végétale pourrait être une première étape préalable à l’interdiction de toutes les modifications du vivant en général et aux différentes applications du génie génétique, qu’il s’agisse d’agronomie, d’industrie ou encore de médecine. La fermeture des quelques laboratoires de recherche sur la transgenèse appliquée aux semences agricoles serait donc un préalable à la mise en place d’un moratoire sur l’ensemble de la recherche et des applications qui feraient intervenir une manipulation du génome. Ces nouvelles mesures découleraient du même principe qui a donné lieu à l’interdiction du développement de la transgenèse végétale et, partant de là, à un recours abusif et pas forcément justifié au principe de précaution.

Comment pourrait-on en arriver là, alors qu’au niveau mondial, la technologie continuerait de se développer sans être à l’origine d’aucun accident ? Comment un État pourrait-il décréter qu’une agriculture doit faire l’impasse sur une solution technique dont on a pu observer les avantages techniques ? Que pourrait devenir un pays qui se priverait d’une technologie de notoriété mondiale ?

Dans un premier temps, la compétitivité en subirait forcément les conséquences. Les rendements étant moindres, la capacité d’exporter diminuerait également. Or les opposants à la transgenèse végétale revendiquent une lutte déclarée contre la « mal-bouffe » et définissent leurs critères de qualité de manière négative, comme un non-recours à la transgenèse et aux biotechnologies en général, c’est-à-dire l’application du modèle industriel à l’agriculture. En suivant à la lettre ces arguments, on devrait même être confronté au paradoxe suivant : la qualité accrue de la production devrait donner lieu à une croissance démographique continue, étant donné que les consommateurs, mieux nourris, vivraient plus longtemps en bonne santé. Cette hypothèse reste à prouver. Dans le cas de l’exception culturale, il est certain que le manque à gagner au niveau de la production devrait être comblé soit par une quantité accrue des importations, soit par une production plus importante sur le territoire même. Cette seconde solution semble la plus plausible, étant donné les mesures douanières prises pour empêcher l’importation d’aliments GM et le surcoût engendré par les tests qui doivent assurer l’absence totale de présence d’ingrédients GM dans les produits importés. Comment subvenir aux besoins de la population sans avoir recours à des moyens de production intensifs ? Voici la difficulté à laquelle serait confronté le pays qui revendiquerait l’exception culturale. On peut, sans trop de difficulté, supposer que la solution consisterait dans le recours à des pratiques ancestrales qui nécessiteraient un « exode urbain ». On aurait donc un appel de main-d’œuvre des campagnes qui demanderaient aux gens de la ville de revenir travailler aux champs. On prendra également en compte la nécessité d’accroître la surface des cultures, il faudrait donc procéder à un défrichage de nouvelles terres. Il serait sans doute également nécessaire de faire appel à un renfort de l’extérieur. On peut imaginer que les militants anti-PGM du monde entier répondraient en masse à l’appel pour venir travailler de leurs mains dans les campagnes. Ce qui ferait dire à un esprit mal tourné qu’il n’y a pas de solution technique irréversible comme l’affirment certains, puisque l’on peut tout à fait passer d’un exode rural à un exode urbain et vice versa.

Notre pays imaginaire serait-il en mesure de survivre ? Comment ferait-il pour résister à toutes les pressions qu’exercerait la sélection extérieure ? Replié en autarcie sur lui-même, on peut bien penser qu’à un certain moment, il tenterait d’exporter hors de ses frontières cette spécificité qui est la sienne. Or il faudrait qu’il réussisse à convaincre les autres du bien-fondé de son choix. Il faudrait qu’il réussisse à démontrer que ses critères sont les bons. On peut douter qu’il y parvienne par simple argumentation idéologique. Par contre, si sa production est effectivement de meilleure qualité et qu’elle peut, sans difficulté combler les besoins et les attentes des consommateurs sans engager des coûts trop élevés et des efforts trop importants de leur part, alors on peut penser que les autres pays réfléchiront à cette solution. Cette situation démontre la nécessité de distinguer entre les ordres de valeurs purement techniques et politiques, même si ces deux ordres sont intimement liés.




L’exception impose-t-elle sa règle ?

L’exception culturale concerne donc toute la société et le choix de celle-ci dépasse le cadre de la seule agronomie, ce qui démontre à quel point technique et société sont liées. Mais si ce choix engage la société, elle n’engage nullement la technique en elle-même. En effet, le choix de ne pas avoir recours à la transgenèse végétale a été motivé par la volonté d’un État de ne pas courir de risques inhérents à une prise d’avantages substantielle, mais cette décision a été prise indépendamment du développement de la technique à travers le monde. Le progrès technique, bien qu’en partie lié à la société, semble indépendant de celle-ci, en ce sens que son efficacité et ses performances ne dépendent pas d’un choix idéologique. On peut décider de bannir la transgenèse, on ne décrète pas ses succès ou ses échecs. Au-delà du rapport technique-société, la fiction pose le problème de l’autonomie de la technique par rapport aux systèmes idéologiques. Problème qui est abordé par le philosophe Raymond Ruyer dans son livre Les nuisances idéologiques. Partant du constat que les idéologies se trouvent aujourd’hui embarrassées devant le progrès technique parce qu’elles y voient, « tantôt le salut, tantôt la perdition », il élabore une analogie entre techniques humaines et techniques organiques. Comparant les progrès techniques au sein de l’évolution des espèces animales et végétales et au sein de l’homme, Ruyer remarque que l’évolution technique externe va beaucoup plus vite que l’évolution biologique interne et donne lieu à une sélection « externe », moins sévère pour l’inventeur ou l’initiateur. Il y voit là une confirmation de l’autonomie de la technique : celle-ci agit d’une manière semblable à un dieu et pressée de se réaliser, en inventant « l’animal comme technique incarnée », et l’homme, comme « accélérateur des tâtonnements de réalisation grâce à son “ordinateur cérébral” », celui-ci ayant à son tour, recours aux ordinateurs [3] . Poursuivant son analogie, Ruyer compare les effets des progrès techniques sur les comportements sociaux et les effets de la technique interne sur le comportement de l’organisme individuel. Il établit une analogie entre l’accélération de l’histoire et l’accélération de la technique. Celles-ci créent déséquilibres sur déséquilibres et obligent les sociétés progressives à être toujours en « état d’auto-acculturation ». De même, les peuples « sous-développés, et colonisés » subissent, non pas un impérialisme politique ou économique, mais en réalité par l’impérialisme anonyme de la technique et sont en « péril permanent d’ethnocide » [4] . Ainsi, le « Dieu Technique » par ses multiples accélérations oblige la société tout entière à se plier à ses progrès incessant : « Avec une habileté démoniaque, le démon interdit tout freinage sous peine de mort. Il s’arrange pour que tous les peuples encore réfractaires à son culte, et qui veulent sauver leur âme, ne puissent résister aux peuples plus technicisés qui les menacent, qu’en adoptant à leur tour la civilisation technique, et qu’en perdant leur âme pour la sauver. » Un peuple qui prendrait volontairement du retard, finirait par s’affoler pour revenir repentant au culte du dieu, ou du démon-technique. Cette remarque est de la plus haute importance. En effet, l’exception culturale s’inscrit tout à fait dans cette attitude d’une société qui tenterait de freiner le développement du progrès, pour ne pas entraîner de changement social. Or on peut penser que le peuple qui maintiendrait cette exception culturale ne pourrait le faire qu’en se pliant à une idéologie et sans avoir conscience de son attitude suicidaire. En effet, Ruyer évoquant cette possibilité s’étonne de la possibilité pour certains de commettre l’impiété, le sacrilège, d’un « infanticide technique » : « Faire une loi contre les inventions paraîtra toujours un malthusianisme barbare et criminel. Et quand l’invention a grandi, il est trop tard pour la tuer. Seuls les fous peuvent proposer de détruire les usines. L’ “infanticide différé” des techniques est aussi révoltant que “la guerre contre l’infanticide différé”. Et il aurait des effets presque aussi meurtriers sur des populations entières réduites au chômage. » [5] 

Il ne fait aucun doute que l’« exception culturale » est une forme d’« infanticide technique ». Il s’agit bien de faire une loi qui a toutes les allures d’un « malthusianisme barbare et criminel ». Et la fiction nous a montré les effets ravageurs à long terme d’une élimination totale de la technique. Bien évidemment, si on reprend l’analyse dans les détails, on est obligé de constater que le démon-technique a imposé son rythme et que la société n’a pas voulu s’adapter à ce nouveau rythme imposé. La question qui se pose alors est celle de savoir si elle a le choix ? Si on laissait la parole et le pouvoir aux opposants à la transgenèse, il est évident qu’ils choisiraient ce malthusianisme barbare et criminel. Mais la liberté de l’homme veut la technique, et l’État, qui s’est désintéressé un instant de celle-ci, va préférer tout faire pour rattraper les autres. C’est une évidence qui a des conséquences au niveau historique, mais également au niveau de la biologie qui, elle aussi, est une science historique. En effet, la transgenèse implique entièrement l’homme dans l’évolution. La question qui se pose est alors la suivante : si la transgenèse végétale s’impose un jour à toutes les cultures, comment appellera-t-on les plantes qui n’auront pas été obtenues à la suite d’une modification génétique ? S’il existe encore de telles plantes, ce sont elles qui seront considérées comme hors normes. Sans doute les placera-t-on dans des conservatoires. N’est-ce pas d’ailleurs un peu déjà l’idée qui se trouve derrière le concept de « Bio » ? Dans une telle situation, conserver des plantes à l’abri de tout flux n’est-elle pas une opération plus artificielle que celle qui consiste à pratiquer la transgenèse végétale ? L’opposition naturel/artificiel est donc à employer avec précaution. En effet, on peut tout aussi bien caractériser d’« artificielle » la technique qui est employée pour, non seulement pratiquer l’agriculture bio, mais aussi préserver celle-ci de son environnement, si ce dernier est entièrement issu de l’intervention humaine. Cette vérité serait encore plus frappante si, avec l’histoire, le recours à la transgenèse avait lieu systématiquement.

La fiction de l’exception culturale a donc quelque chose de fécond en ce sens qu’elle permet de mieux comprendre le rapport entre une technique donnée et un choix de société, ainsi que les conséquences de ce choix. On a pu dérouler les implications du choix d’une société qui consisterait non seulement à abandonner la transgenèse végétale, mais également à l’interdire. On pourrait alors s’amuser à comparer cette situation avec l’évolution des espèces. En effet, d’après la théorie darwinienne, l’acquisition de nouvelles techniques ou de nouveaux caractères a joué un rôle fondamental, dans le développement des espèces et dans leur capacité de survivre. Ne peut-on pas craindre alors que le renoncement à se doter d’une nouvelle technique entraîne de graves conséquences pour ce pays qui a décrété l’exception culturale ? Bien évidemment, une telle remarque ne vaut que pour le long terme, mais elle est tout de même à prendre en compte. Si une technique ne s’impose pas forcément à une société qui reste libre de la rejeter (il s’agit ici d’une liberté d’abnégation, contrairement à la liberté d’adhésion qui fait le choix du développement technique), le simple fait qu’elle existe détermine tout de même le devenir de cette société qui va forcément se retrouver en concurrence avec ses voisines. Si un choix technique n’a donc rien de nécessaire du point de vue du particulier (le sujet ou l’État peut refuser les normes qui s’imposent à tous), il devient nécessaire du point de vue universel, en ce sens qu’il est déterminant par rapport à l’évolution de cette société.

Il est donc clair que l’on ne mettra pas un terme à la querelle d’un coup de baguette magique en décidant d’une manière arbitraire de bannir la transgenèse végétale et ses applications d’une société donnée. Même si cela reste envisageable, on voit les conséquences néfastes que cela entraîne pour le pays qui a fait ce choix, à court, moyen et long terme. Cette décision tyrannique ne peut être le fait que d’une idéologie. La fiction inverse qui déciderait d’imposer la transgenèse végétale sans discernement et indépendamment de bons ou mauvais résultats serait, sans aucun doute, aussi arbitraire [6] . Il est clair par conséquent, que l’exception n’impose pas sa règle. Ce n’est donc pas en ayant recours à l’idéologie que l’on parviendra à mettre un terme à la querelle. Une analyse des différents niveaux du discours s’impose donc.









                            Notes du chapitre
                        

[1] ↑ Bien évidemment, on aura reconnu un clin d’œil à l’expression consacrée « exception culturelle ». Selon cette dernière, il s’agit d’une forme de protectionnisme qui institue des barrières douanières dans l’optique de sauvegarder l’institution culturelle du cinéma français. Le rapprochement, bien loin d’être de l’ordre du seul jeu de mots, fait sens, puisque ici il s’agit de préserver un mode de production donné aux dépens d’un mode qui se développerait et ce, en régulant le marché par le biais d’une décision politique.

[2] ↑ Cette situation, loin d’être imaginaire, s’est produite par exemple au Brésil, avant que le gouvernement de Lula décide de légaliser les importations pour régulariser le trafic qui avait lieu entre les paysans brésiliens et argentins.

[3] ↑ Raymond Ruyer, Les nuisances idéologiques, Paris, Calmann-Lévy, « Liberté de l’Esprit », 1972, p. 221.

[4] ↑ Ibid., p. 223.

[5] ↑ Ibid., p. 224.

[6] ↑ On pense ici au cas de Lyssenko. Voir l’ouvrage de Dominique Lecourt, Lyssenko, histoire réelle d’une « science prolétarienne » (1976), rééd., Paris, PUF, « Quadrige », 1995.




II. Quelques questions en suspens : comment le doute s’est installé





Si on présentait la querelle des PGM a un observateur ingénu qui n’en aurait jamais entendu parler, on peut penser que son étonnement serait à son comble et que le doute s’emparerait de lui. Il verrait, d’une part, un premier groupe composé d’experts, d’industriels et d’agriculteurs affirmer les vertus de la technologie, et d’autre part, un autre groupe composé également d’experts bis, d’associations de consommateurs et de militants. Entre les deux groupes, il observerait des politiciens et des citoyens qui s’interrogent. Il serait interloqué de constater qu’une technologie, à ce point diabolisée par certains, se développe à une vitesse incroyable de par le monde et apporte des résultats remarquables aux agriculteurs qui l’utilisent. Il s’interrogerait enfin sur le nombre considérable d’articles contradictoires écrits sur le sujet et trouverait sans doute de la peine à y mettre de l’ordre. Il se demanderait si, comme certains l’affirment, la transgenèse est une technologie plus respectueuse de l’environnement ou si elle est l’entreprise de sa destruction... On pourrait encore lister à l’infini les points de contradictions qui plongeraient notre observateur neutre dans un doute profond que l’on peut résumer par une série de quatre questions.

Ainsi, on discute toujours la nature de la transgenèse végétale : marque-t-elle une différence absolue ou simplement relative avec les technologies précédentes ? Depuis la toute première controverse scientifique qui s’est déroulée à Asilomar en 1975, on s’interroge encore pour savoir si on avait le droit de sortir les produits issus du génie génétique hors de l’enceinte du laboratoire. La polémique sur les PGM, quant à elle, n’a pas cessé depuis que les militants de Greenpeace se sont enchaînés dans le port d’Anvers en 1996 alors que les premières cargaisons de soja GM arrivaient en silence et que les journalistes ont titré sur le « soja fou ». Enfin les sociologues s’interrogent toujours pour savoir si la perception négative des PGM par l’opinion est similaire aux craintes suscitées par d’autres technologies avant elle ?




La transgenèse végétale rompt-elle avec les technologies agricoles qui l’ont précédée ?

S’il est une problématique particulièrement débattue dans la querelle des PGM, c’est celle du « continuum ». On peut la formuler de la manière suivante : « Y a-t-il une différence relative ou absolue entre les PGM et leurs équivalents classiques ? » Pour résoudre ce problème, il est important de comprendre comment la transgenèse est née. On remarquera d’emblée que cette technique agronomique trouve ses racines profondes dans l’histoire des sciences du vivant, mais également dans l’histoire de l’agronomie.

Il s’agit de reprendre et de poursuivre les travaux de la sélection classique en utilisant les propriétés mises au jour par la génétique. Ainsi, depuis la découverte de l’ADN par Crick en 1953, les applications dans le domaine des biotechnologies ne se sont pas fait attendre. Comme le remarque Jean-Gabriel Valey : « Une des découvertes les plus fascinantes de la biologie est le caractère universel du code génétique. […] Les conséquences pratiques de cette incroyable conservation sont immenses : une séquence codante provenant de n’importe quelle espèce, peut être introduite dans n’importe quelle autre espèce, tout en continuant de coder une protéine déterminée. […] C’est cette universalité qui a permis de créer des organismes génétiquement modifiés : faire synthétiser l’hormone de croissance humaine à une bactérie, fabriquer des vaccins exempts de tout risque de contamination par des virus ou introduire dans une plante un gène conférant une résistance à une maladie, rien de tout cela ne serait possible sans ce caractère universel du code génétique. » [1]  Or les nombreuses applications dont l’auteur fait ici état ont vu le jour seulement après que l’on a mis au point certains outils dans les années 1970 : enzymes de restrictions, gènes de résistance aux antibiotiques, Southern Blot, séquençage…

Ainsi, c’est en 1973 plus exactement que Berg et Cole d’une part, Chang, Helling et Boyer d’autre part, exposeront les grands principes de l’ingénierie génétique. Cette dernière consiste à transférer un gène étranger dans une cellule en culture ou dans un tissu (somatique ou germinal) d’un animal ou d’une plante pour obtenir une nouvelle propriété relative au gène transféré, opération qui peut se résumer en trois étapes : recombiner, cloner et exprimer. La maîtrise de ces trois étapes donne naissance au « génie génétique » qui est un volet des « biotechnologies ». On rappellera avec l’historien anglais, Robert Bud, que le mot biotechnologie a été employé pour la première fois au début du XXe siècle : il coïncide avec les premières entreprises d’industrialisation du vivant et les approches scientifiques de l’élevage [2] . Le terme biotechnologie concerne toutes les technologies qui appliquent le paradigme de l’industrie au vivant. C’est au début des années 1980 que le génie génétique s’inscrit dans ce mouvement en lui donnant de nouvelles perspectives. On distingue généralement trois grands domaines d’application :


	le génie génétique appliqué aux micro-organismes (mise en place d’usines du vivant) ;


	la thérapie génique (l’ensemble des procédés thérapeutique reposant sur l’utilisation de l’ADN) ;


	la transgenèse animale et végétale (on notera que le terme « transgénique » est employé quand il s’agit d’organismes pluricellulaires).




Les premières plantes génétiquement modifiées sont issues de cette possibilité d’appliquer des outils du génie génétique au domaine de la sélection agronomique et poursuivent une histoire qui n’a progressé que très récemment : ainsi, comme le rappellent Le Buanec, Georges Pelletier et Jean-Noël Plagès dans un article paru dans le Rapport de l’Académie des sciences en 2002, « 1 grain de blé en rendait 3 du temps des Romains, 6 à la Révolution et 50 environ aujourd’hui ». « Dès les années 1970, les biologistes des végétaux ont pressenti les limites des méthodes d’amélioration des plantes, qualifiées de classiques, qui reposent sur l’hybridation sexuée intra- ou interspécifique et sur l’introduction de mutations : lenteur de processus d’innovation, impossibilité de modifier suivant les besoins les caractéristiques agronomiques ou d’utilisation. À l’époque, seules des techniques, alors récentes, de fusion cellulaire permettaient dans certains cas favorables d’élargir les échanges d’information génétique entre espèces sexuellement incompatibles mais appartenant le plus souvent à la même famille botanique. » [3]  Avec l’arrivée dans les années 1980 de la transgenèse végétale et la possibilité d’appliquer certaines méthodes du génie génétique, on va assister à la naissance de nombreuses nouvelles possibilités et notamment, celle de contourner la barrière des espèces pour le matériel génétique introduit. Comme le remarquent Évelyne Téoulé et Georges Pelletier dans un article du manuel de biologie Scriban : ces méthodes représentent « une rupture dans l’évolution de l’amélioration des espèces ». En premier lieu, parce qu’elles autorisent des transferts d’information génétique entre n’importe quelles espèces, en ayant recours parfois à « des modifications de séquences (régions régulatrices, usage de codons) pour assurer son expression dans une plante ». Ensuite, parce que la précision de l’échange génétique dans ces conditions est sans comparaison avec le résultat des transferts de gènes d’une espèce à l’autre, traditionnellement obtenus par les méthodes de sélection classique, « où l’“introgression” reste particulièrement aléatoire et indéterminée dans ses limites et ses structures, et correspond souvent à plusieurs dizaines, voire centaines de gènes ». Enfin, en ayant recours à la transgenèse, on peut procéder à l’extinction de certaines fonctions. La transgenèse ouvre donc des possibilités nouvelles par rapport aux méthodes traditionnelles de mutagenèse qui pourraient être envisagées avec des objectifs similaires [4] .

Pour quelles raisons a-t-on eu recours à ces nouvelles technologies ? Doit-on y voir seulement des raisons financières, comme certains l’affirment ? En 1991, un rapport du GEN (Groupe d’experts nationaux), un comité missionné par l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) pour évaluer les risques des biotechnologies modernes, affirme que « l’étude des plantes cultivées révèle que l’ère de la biotechnologie végétale a déjà commencé ». Ainsi, on est passé d’un mode de domestication graduelle à un procédé de sélection végétale systématique qui peut être défini par « la réalisation de croisements des plantes qui présentent des caractères requis, puis la sélection de ces caractères dans la descendance, leur stabilisation et leur multiplication ». Cette méthode a cependant rencontré certains obstacles : intercompatibilité entre les espèces, délicatesse des hybridations à mettre en œuvre, instabilité génétique des hybrides génétiques interspécifiques, longueur et lourdeur des techniques de manipulation, difficulté de stabiliser le matériel… (Évelyne Téoulé, Manuel Scriban, 1999). C’est dès le début des années 1960 que le développement de certaines techniques de manipulation aurait permis de surmonter certaines difficultés (micro-bouturage, méthode de clonage en vue de reproduire un matériel à l’identique, multiplication non conforme, haploïdisation, protoplastes et hybridation somatique). Toutes ces techniques sont aujourd’hui considérées comme faisant partie de la sélection classique et restent dans une certaine mesure, dans l’incapacité de contourner la barrière des espèces. L’invention de la transgenèse végétale n’a donc pas pour première motivation la seule volonté des semenciers d’accroître leur profit. Les recherches, comme on le constate, sont motivées par la volonté de dépasser les limites d’une technologie qui n’arrive plus à ses fins : il s’agit de contourner certains obstacles rencontrés par la sélection classique en ouvrant un nouveau champ des possibles. La transgenèse est tout sauf une invention gratuite uniquement motivée par le profit. La création d’un nouveau marché est bien plutôt la conséquence de cette possibilité de repousser les limites de la technique.

En résumé la transgenèse végétale apporte un progrès quantitatif et qualitatif :


	la capacité de transférer le matériel génétique entre n’importe quelles espèces ainsi que celle d’éteindre certaines fonctions augmente le nombre des possibilités ;


	la précision de l’échange génétique (comparé à l’aspect aléatoire des croisements et rétrocroisements) augmente la qualité des réalisations.




Cela n’a été rendu possible que par la mise en œuvre de nouvelles techniques radicalement innovantes. Les Belges Jeff Schell, Marc Von Montagu et l’Américaine Mary Dell Chilton, auteurs des premiers travaux sur la transgenèse végétale, après avoir observé le transfert de matériel génétique au travers de la maladie du collet des plantes (induction d’une tumeur à la suite de l’infection par A. tumefaciens), ont commenté leur découverte en affirmant que l’action tumorigène de la bactérie résulte d’un phénomène de génie génétique naturel. La maîtrise de ce phénomène est due à la possibilité de séparer la machinerie du transfert (l’ADN circulaire) du matériel transféré. Ces expériences donneront donc lieu à une première méthode qui consiste à transférer le matériel génétique dans la plante cible par le biais de l’Agrobactérie. On ajoute à la construction un marqueur de sélection (gène de résistance à un antibiotique ou à un herbicide) puis on cultive cette construction et sélectionne les cellules transformées en plantes. On remarquera que cette technique peut s’appliquer aux plantes dicotylédones, mais reste difficilement applicable aux plantes monocotylédones.

À cette solution viennent s’ajouter celles du transfert direct, la transformation des protoplastes (par le biais d’agents chimiques ou physiques) et la biolistique [5] , une méthode physique qui consiste à bombarder les cellules de particules afin de forcer la pénétration de l’ADN (Klein et al., 1987). Si ces outils permettent de nombreuses nouvelles possibilités, celles-ci ne sont pourtant pas infinies, ce que l’on pourrait croire en observant le nombre et la diversité des réalisations effectuées jusqu’à présent. Ainsi, dans une plaquette publicitaire éditée en 2003 à l’occasion du 20e anniversaire de la transgenèse végétale, le PEW Initiative on Food and Biotechnology recense les innovations passées et à venir. Les principales plantes actuellement cultivées sont celles qui présentent un avantage agronomique : résistances aux ravageurs, aux maladies, aux champignons, aux insectes et aux acariens, aux nématodes ; la tolérance aux herbicides, l’amélioration de l’usage des nitrates, la tolérance au stress, la régulation des hormones et l’augmentation du rendement sont des caractères qui font également l’objet de nombreuses études. Il est également possible d’améliorer les plantes pour la production de nutriments, la diminution des facteurs antinutritionnels, la suppression des allergènes et les attributs fonctionnels… Si la plupart des caractères qui sont ici évoqués sont au stade de la recherche et du développement, de nouvelles réalisations arrivent en continu sur le marché mondial.

Mais revenons sur le problème du continuum. On rappellera que ce problème fait l’objet d’un débat entre les institutions internationales (FAO/WHO) et les ONG (Greenpeace, Ecoropa…). En effet, ces dernières critiquent le fait que l’on admette la continuité (équivalence en substance), tout en ventant le caractère innovant (brevets). En fait, il faut distinguer plusieurs niveaux de compréhension.

Du point de vue strictement biologique, le transfert d’un transgène possède une similitude avec les phénomènes de transfert horizontal que l’on a pu observer chez certaines plantes, telles que le tabac par exemple [6]  : la continuité ici est donc la capacité d’imiter un phénomène naturel existant. La transgenèse végétale s’inscrit dans le cadre défini par les lois du vivant, perçu comme un ensemble regroupant aussi bien les espèces naturelles que celles issues de l’activité humaine. L’homme emprunte à « la nature » ses moyens pour continuer le processus de l’évolution.

Du point de vue de l’histoire des technologies, en tant qu’elle continue par d’autres moyens l’entreprise de modification du vivant initiée par les premières civilisations, la transgenèse est considérée comme un « outil supplémentaire ». Elle est une « biotechnologie de plus » qui permet de produire de manière à la fois quantitative et qualitative. Elle ne déroge donc pas à l’histoire des techniques en s’inscrivant dans un processus d’amélioration continu.

Ces deux thèses que nous venons d’évoquer sont celles auxquelles se réfèrent généralement les pro-PGM. Elles ont pour objectif de rassurer : la transgenèse végétale ne s’éloigne pas de la nature puisqu’elle se contente de l’imiter ; elle ne rompt pas avec l’histoire de l’agronomie, puisqu’elle continue par d’autres moyens ce que celle-ci a toujours fait, qu’il s’agisse de techniques agraires primitives ou des biotechnologies. Le changement est donc purement relatif.

Du point de vue agronomique, la transgenèse dépasse largement les techniques de sélection classique au vu des résultats qu’elle permet. Elle est un véritable progrès parce qu’elle permet de faire plus, plus rapidement et d’une manière plus précise. Ici, la progression reste mesurable : il s’agit de produire plus et mieux (moins d’intrants, de nouvelles qualités spécifiques). Il ne s’agit ici que d’une rupture de degrés avec les techniques précédentes.

Du point de vue du génie génétique et de la sélection, le changement qui va poser le plus problème est celui qui permet de mélanger des caractères d’espèces incompatibles entre elles (et non pas de « mélanger n’importe quoi avec n’importe quoi », comme on peut le lire souvent). On parlera d’innovation majeure, ou d’innovation radicale [7] . C’est la véritable innovation qui se trouve à la base de toutes les autres innovations, et il s’agissait de pouvoir contourner la barrière des espèces. Or c’est sur ce point que le continuum est le plus contesté. En effet, c’est en partie sur cet argument que repose la possibilité de breveter les réalisations de la technologie, et c’est aussi en utilisant cet argument que certains ont vanté la réalisation prochaine de nouveaux possibles, présentant ainsi davantage la transgenèse comme une nouvelle Parque plus que comme un progrès continu. Par le caractère inédit des réalisations qu’elle autorise, la transgenèse romprait le continuum qui fait que jusqu’à présent l’homme n’a pu sélectionner que des espèces proches l’une de l’autre.

Il est essentiel de conserver une certaine réserve sur ces affirmations : en effet, tout n’est pas possible comme on l’affirme trop souvent ; d’autre part, si cela représente bien une rupture dans le continuum des technologies précédentes, cela ne représente pas une rupture avec le continuum naturel (encore une fois, le transfert horizontal est fréquent dans la nature). C’est sur ce dernier point que les opposants ont saisi l’occasion d’une critique fondamentale. En effet, selon eux, la nouvelle possibilité est une rupture absolue. Ils considèrent qu’il y a un changement de nature radical. Il n’y a plus seulement un progrès relatif. D’ailleurs, il est patent qu’ils considèrent la continuité avec l’entreprise des biotechnologies comme une tare, voire une régression. La transgenèse végétale s’inscrit dans la continuité de l’entreprise d’instrumentalisation du vivant instaurée par les biotechnologies, ce qui est perçu de leur part comme quelque chose de mauvais. Mais encore une fois, la critique fondamentale porte sur le fait que la différence entre les PGM et leurs équivalents classiques serait une différence de nature. Les organismes obtenus seraient différents de manière absolue, problème sur lequel on reviendra en détail.
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